
 

100 000 entreprises bénéficiaires de la DSN  
dès 2014 : une priorité affirmée  

par François Hollande à Toulouse  
 
 

Jeudi 9 janvier 2014  
 
À l’occasion de sa première visite officielle de l’année en région, le président de la République s’est 
adressé aux chefs d’entreprise à Toulouse ce matin. Accompagné par Pierre Moscovici, le ministre de 
l'Économie et des Finances, François Hollande a participé à une table ronde sur le thème de la 
simplification, priorité affirmée du gouvernement.  
 
Éric Hayat, président du GIP-MDS, Jean-Louis Bühl, chargé de la mission interministérielle de 
simplification et normalisation des données sociales, Jean-Louis Rey, directeur de l’Acoss et Pierre 
Mayeur, directeur de la Cnav, étaient présents pour aborder la DSN, projet majeur de simplification 
administrative pour les entreprises marqué par la construction collective qu’il met en place. 
 
 
Dispositif déclaratif unique et entièrement dématérialisé, la DSN remplacera d’ici 2016 la plupart 
des déclarations sociales des entreprises. En ce qui concerne les entreprises, la DSN va 
notamment entraîner une réduction du nombre de déclarations à effectuer, une simplification des 
déclarations grâce à l’optimisation des données à transmettre, une simplification des processus de 
travail grâce à l’automatisation des tâches, une meilleure sécurisation et une fiabilisation des 
obligations sociales : moins de risques d’erreurs, de précontentieux et de pénalités.  
 
 

Jean-Charles Échard de la Société générale et Jean-René Bouscatel  du Stade toulousain, deux des 

premiers utilisateurs volontaires de la DSN ont témoigné de l’intérêt du système pour les entreprises 
et de l’importance de s’y préparer dès maintenant.  
 
François Hollande souhaite que 100 000 entreprises en bénéficient d'ici à la fin de l'année puis 
deux millions fin 2015. « La DSN est un projet révolutionnaire pour les entreprises qui nécessite la 
coopération de toutes les parties-prenantes. Nous nous félicitons qu’il soit reconnu et porté comme tel 
par le gouvernement et le président Hollande » souligne Éric Hayat, président du Groupement 
d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales.  
 
Dès à présent, les entreprises peuvent se rendre sur le site DSN-info.fr pour démarrer la DSN et 
bénéficier de ses nombreux avantages avant même sa généralisation obligatoire le 1

er
 janvier 2016. 

 
En savoir plus :  
 

 sur la DSN : DSN-info.fr et @DSN_infos  

 sur le GIP-MDS : gip-mds.fr  

 sur la dématérialisation des déclarations sociales : net-entreprises.fr 
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À propos de GIP-MDS  
Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales 
(GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de mutualiser les moyens et les 
expertises des organismes de protection sociale en termes de 
dématérialisation, et de permettre aux entreprises et à leurs mandataires 
d’effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple et 
sécurisée.  
Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 22 
millions de télédéclarations en 2012), le GIP-MDS est maître d’ouvrage 
opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN.  
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-
Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, RSI…) et, comme 
membres associés, les organisations patronales, des syndicats de salariés, 
des représentants d’utilisateurs comme les éditeurs de logiciels (Syntec 
numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de l’Ordre).  
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